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Modalités de service : 

Pour les enseignants du 1er degré 

Hebdomadaire :  

 à 50 % avec 2 journées libérées : ………...………………………………………….. 

 à 75 % avec 1 journée libérée : ………………………………………………………. 

Indiquer la ou les journées que vous souhaitez libérer. Il ne s’agit que d’une indication. La décision sera prise par 
l’inspecteur en considération des possibilités de remplacement. 

 

Annualisé :  

 à 50% : Une période d’inactivité correspondant à 50% de la période restant à travailler jusqu’à la fin de l’année scolaire, 

vient prolonger le congé ouvrant droit à l’exercice des fonctions à temps partiel. A l’issue de cette période d’inactivité, 
l’enseignant reprend ses fonctions à temps complet. 

 à 80 % :Une période d’inactivité correspondant à 20% de la période restant à travailler jusqu’à la fin de l’année scolaire, 
vient prolonger le congé ouvrant droit à l’exercice des fonctions à temps partiel. A l’issue de cette période d’inactivité, 
l’enseignant reprend ses fonctions à temps complet. 

 

Pour les enseignants du 1er degré exerçant dans le 2nd degré 

Hebdomadaire :  50%  60%  70%  80 % 

 

L’annualisation n’est pas possible en cours d’année, pour des raisons d’organisation du service, (cf circulaire académique 
annuelle relative à l’exercice de fonctions à temps partiel des personnels enseignants du second degré, d’éducation et 
d’orientation en cours de validité). 

 

Surcotisation :  

Je demande à bénéficier des dispositions de l’article 2 du décret n°2003-1307 du 26 décembre 2003, prévoyant le décompte 
de la période de travail à temps partiel comme une période de travail à temps plein, pour le calcul de la pension, à compter 
de la date de début d’exercice à temps partiel  

 

OUI :  NON :  

 

Date et Signature de l'intéressé (e) 


